
MOIS DE MARS 

Chaque mercredi du mois de mars 
• 18h55, exercices du mois de saint Joseph 
• Vêpres à 19h15 

Chaque vendredi de carême  
(sauf  le premier vendredi du mois) 

• 18h50, Vénération de la relique de la Sainte Croix 
• Vêpres à 19h15 

Jeudi 5 : HEURE SAINTE 
• Pas d’adoration à 19h 
• Vêpres à 19h15 
• Heure d’adoration du T. S. Sacrement à 20h30 

Vendredi 6 : Premier vendredi du mois 
• 18h50, Salut du T.S. Sacrement, suivi des vêpres 

Mercredi 18 : Veille de la solennité de saint Joseph 
• 18h30, Premières vêpres solennelles

Jeudi 19 : SOLENNITE DE SAINT JOSEPH 
•     7h, Laudes, suivies de l’oraison 
•     Pas de Messe à 7h25 
•     Messe grégorienne à 9h 
•     18h30, Vêpres solennelles,  

             suivies du Salut du T. S. Sacrement 
•    20h50, Complies grégoriennes. 

Mardi 24 : Veille de la solennité de l’Annonciation 
•     18h30, Premières vêpres solennelles 

Mercredi 25 : SOLENNITE DE L’ANNONCIATION 
•     7h, Laudes, suivies de l’oraison 
•     Pas de Messe à 7h25 
•     Messe grégorienne à 9h 
•     18h30, Vêpres solennelles,  

             suivies du Salut du T. S. Sacrement 
•     20h50, Complies grégoriennes. 

Lundi 30 : Lundi Saint 
Exceptionnellement, il n’y aura pas de Messe à 9h.


